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Offre d’emploi Chargé(e) de Communication / Développement 

 
L’Association Régionale des Fédérations de Pêche de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (ARPARA), a 
pour objet de concerter les fédérations adhérentes et de coordonner différentes actions au niveau 
régional). Elle a notamment pour missions le développement de la pêche de loisirs, l’éducation à 
l’environnement, ainsi que la préservation et la restauration des milieux aquatiques sur l’ensemble 
du Territoire Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Dans le but de renforcer sa communication et celle de ses fédérations adhérentes, elle recrute un 
chargé(e) de missions « Communication / Développement ». 
 
1 - Nature de l’offre et profil recherché : 
 

 Offre d’emploi au sein de l’Association Régionale des Fédérations de Pêche de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes (ARPARA) : 

- Début : 15/04/2017 ; 

- Embauche en CDI avec période d’essai selon le code du travail. 

 Expérience et niveaux requis : Niveau Bac+2 voire plus en communication, ou diplôme reconnu 
en la matière. Débutant(e) accepté(e) sous réserve de profil en parfaite adéquation. 

 Encadrement : placé(e) sous la responsabilité du président de l’ARPARA et sous l’autorité du 
Conseil d’Administration de l’ARPARA. 

 

2 – Missions : 
 

- Montage et gestion d’un Plan de Communication ; 

- Produire et actualiser les outils de communication et de promotion (presse, web), 
communiquer auprès des médias et partenaires sur toutes les actions réalisées par 
l’ARPARA ; 

- Développer et améliorer les outils marketing incluant le futur site Internet et les réseaux 
sociaux ; 

- Créer et organiser des activités de renouvellement et de fidélisation du public pêcheur ou 
novice (salons, manifestations, évènements promotionnels) ; 

- Sensibiliser le grand public sur les missions des SAAPL, notamment celles de protection de 
l’Environnement ; 

- Œuvrer au développement du Tourisme pêche : projets de création de parcours de pêche 
labellisés, établissement d’une cartographie interactive des parcours, modernisation des 
outils de réservation, etc.  

- Proposer et élaborer de nouveaux parcours ;  

- Rechercher et développer les partenariats sur les secteurs concernés avec les collectivités 
locales et gestionnaires ; 

- Travailler en concertation avec les élus et salariés des fédérations concernées ; 

- Soutien aux différentes actions de l’ARPARA. 
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3 - Qualités requises : 
 

 Maîtrise des outils de communication, Office, de logiciels de PAO, montage vidéo, des réseaux 
sociaux. 

 Bonnes capacités rédactionnelles, esprit de synthèse et d’analyse. 

 Grande capacité d’autonomie. 

 Sens de l’organisation et de l’initiative. 

 Aisance en communication et excellente maîtrise du français (l’anglais serait un plus). 

 Connaissance du monde associatif de la pêche de loisir. 
 

4 - Conditions de travail :  
 

 Temps de travail : 35 heures hebdomadaires ;  

 Lieu : poste basé au siège social de l’ Association Régionale, 1 allée du levant, 69890 La Tour de 
Salvagny ;  

 Déplacements professionnels : véhicule de l’ARPARA mis à disposition ;  

 Mobilité : sur la Région Auvergne – Rhône – Alpes.  

 Rémunération : selon Convention Collective des SAPL (Niveau IV, échelon 1). 
 

4 - Contact et candidatures :  
 
Nicolas BOIDIN, 04 72 18 01 86, arpara@orange.fr 
 
Date limite d’envoi des candidatures : 31 Mars 2017 
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